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Séance du 12 novembre 2025 
 

Sous la présidence de Madame Colette JUNG, Maire,  
le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie de Boersch 

en séance publique. 

 
Etaient présents :  
Mme AUXERRE, M. RIESTERER, M. BURGENTZLE Adjoints au Maire 
M. HAEGELI, M. HEIDRICH, Mme MEYER, M. MULLER, Mme PETIT, 
M. RULEWSKI, Mme SCHILLINGER, M. SENGEL 
 
Etait absente: Mme LORENTZ 

 
Etaient absents excusés :  
M. FRAU qui donne procuration à Mme JUNG 
M. METZ qui donne procuration à M. SENGEL 
Mme SIMONETTI qui donne procuration à M. RULEWSKI 
M. VONBANK qui donne procuration à Mme MEYER 

 

 

Le secrétaire de séance ayant été désigné en la personne de Monsieur SENGEL Clément, 

Conseiller municipal, le quorum étant atteint, Madame JUNG Colette, Maire, propose de 

commencer la séance et remercie par avance l’ensemble des membres présents pour leur 

participation à cette réunion. 

 

 
 

 

 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Madame le Maire soumet aux voix le procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025 pour 

approbation.  

Le compte rendu est adopté à l’unanimité moins une abstention (Monsieur RULEWSKI Serge) 

 

 
 

 

 

Madame Anne ROTH-BOUCARD, Directrice du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, ainsi que 

Monsieur Francis VOEGEL, Président du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, sont intervenus 

afin d’apporter aux élus toutes les précisions nécessaires concernant les points 2 à 5 relatifs à 

la dissolution du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn « SMBE ». 

 

Les élus ont ainsi pu poser toutes les questions avant de passer aux votes. 

 

 

 



 

II. DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN 
AVEC EFFET AU 1er JANVIER 2026 
 
 

DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN (SMBE) 
AVEC EFFET AU 1er JANVIER 2026 

 

Rapport de présentation 

 
I. RAPPEL HISTORIQUE 
 

- 1ère phase : La constitution du SIVOM du Bassin de l’Ehn 

 
Le SIVOM du Bassin de l’Ehn est créé le 23/11/1976 entres les Communes de 
Bernardswiller, Blaesheim, Geispolsheim, Griesheim-près-Molsheim, Innenheim, 
Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai, Obernai et Saint-Nabor en le dotant des 
compétences nécessaires à l’amélioration de la qualité de  l’Ehn : 
 

− La construction et l’entretien des stations d’épuration et des collecteurs 
intercommunaux (sans Geispolsheim), 

− L’aménagement et l’entretien des cours d’eau du bassin de l’Ehn. 
 
Les Communes de Boersch et d’Ottrott adhèrent au SIVOM pour la compétence 
« assainissement », respectivement les 09/05/1980 et 13/05/1981. 
 
Le 31 décembre 2003, les communes de Boersch et Ottrott étendent leur adhésion à 
la compétence « aménagement et entretien des cours d’eau » et la Commune de 
Geispolsheim se retire du SIVOM. 
 
Le 31 décembre 2013, la commune de Blaesheim se retire du SIVOM. Le traitement 
des eaux usées de Blaesheim à la station d’épuration de Meistratzheim est régi par 
une convention de coopération intercommunale signée le 4 février /2014 entre le 
SIVOM et la CUS. Cette convention est toujours en vigueur à ce jour.  
 

- 2ème phase : La constitution du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn (SMBE) 

 
Le 12 avril 2019, le SIVOM du Bassin de l’Ehn est transformé en Syndicat mixte fermé 
à vocation multiple et prend la dénomination « Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn ». 
Ont adhéré : 

− Pour la compétence « Transport et traitement des eaux usées » : CC Pays de 
Sainte Odile, Boersch, Griesheim-près-Molsheim, Ottrott et Saint-Nabor, 

− Pour la compétence « Alinéa 2 de la compétence GEMAPI, entretien et 
aménagement des cours d’eau, canal, lac et plan d’eau » : CC du Pays de 
Sainte Odile et CC des portes de Rosheim. 

 
- 3ème phase : Adoption des statuts actuels du SMBE 

 
La compétence « Alinéa 2 de la compétence GEMAPI, entretien et aménagement des 
cours d’eau, canal, lac et plan d’eau » est restituée aux deux Communautés de 
Communes. Le SMBE devient un syndicat mixte fermé à vocation unique par Arrêté 
Préfectoral du 28 décembre 2020. 



Ses membres sont : la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, Boersch, 
Griesheim-près-Molsheim, Ottrott et Saint-Nabor. 
 
II. CONTEXTE LEGISLATIF 
 
L’objectif affirmé de la loi NOTRe de 2015 était de procéder à terme à un transfert 
obligatoire des compétences « eau » et « assainissement » à l’ensemble des 
Communautés et Métropoles en vue de mettre fin à l’organisation morcelée de ces 
services. 
 
La loi dite Ferrand-Fesneau de 2018, ainsi que la loi Engagement et proximité de 2019, 
ont eu une incidence sur le calendrier de mise en œuvre du transfert des compétences 
« eau » et « assainissement » pour les communautés de communes et les 
communautés d’agglomération. Ces lois ont en effet ouvert la faculté de reporter la 
date du transfert des compétences « eau » et « assainissement » du 1er janvier 2020 
au 1er janvier 2026 au plus tard. 
 
À noter qu’un projet de loi annulant le transfert obligatoire de ces compétences a été 
adopté par le Sénat en seconde lecture, le 1er avril 2025. Cette loi a été promulguée 
le 11 avril 2025 et publiée au Journal Officiel le 12 avril 2025 sous la loi n°2025-327 
du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « Eau » et 
« Assainissement ». 
 
III. ORGANISATION ACTUELLE DE LA COMPETENCE « ASSAINISSEMENT » 
 
Sur le territoire du SMBE : 

- La Communauté de Communes du Pays de Sainte exerçait historiquement la 
compétence « collecte des eaux usées ». Depuis le 1er janvier 2018, la CCPO 
exerce la compétence « assainissement » dans sa globalité et s’est substituée 
à ses communes membres au sein du SMBE depuis cette même date, 

- L’Eurométropole de Strasbourg exerce la compétence « assainissement » et a 
conclu une convention de coopération intercommunale avec le SMBE pour le 
traitement des eaux usées de Blaesheim à la station d’épuration de 
Meistratzheim, en vigueur depuis 2014,  

- La Communauté de Communes des Portes de Rosheim n’exerce à ce jour 
aucune compétence en assainissement, 

- Les quatre Communes raccordées à la station d’épuration de Meistratzheim 
(Boersch, Griesheim-près-Molsheim, Ottrott, et Saint-Nabor) ont transféré la 
compétence « transport intercommunal et épuration des eaux usées » au 
SMBE et la compétence « collecte de l’assainissement » au SDEA. 

 
IV. ORGANISATION DE LA COMPETENCE « ASSAINISSEMENT » PROPOSEE A 

L’ECHEANCE DU 1er JANVIER 2026 
 
La rationalisation de l’exercice de la compétence « assainissement » est un enjeu 
majeur au regard des obligations règlementaires. En effet : 
 

- Le suivi des autorisations et conventions de déversement signées avec 
les industriels, relève de l’autorité compétente pour la collecte, mais 
impacte le traitement. Les industriels concernés sont installés quasi 
exclusivement sur le territoire de la Communauté de communes de Pays de 
Sainte Odile. 



- L’évaluation annuelle de la conformité des performances du système 
d’assainissement porte à la fois sur le système de collecte de 
l’assainissement et le système de traitement. L’autosurveillance mise en 
œuvre sur le système de collecte concerne des déversoirs d’orage 
exclusivement situés sur le territoire de la Communauté de communes du Pays 
de Sainte Odile. 

 
Il est également rappelé que le pilotage du contrat de délégation de service public pour 
l’exploitation des ouvrages et réseaux intercommunaux nécessaires pour le transport 
et le traitement des eaux usées domestiques, non domestiques et pluviales, signé 
entre le SMBE et la société SUEZ EAU FRANCE pour la période 2024-2035, est 
réalisé dans le cadre d’une convention de groupement d’autorités délégantes conclu 
entre la Communauté de communes du Pays de Sainte Odile et le Syndicat mixte du 
bassin de l’Ehn. 
 
Il convient également de relever que l’obligation de transfert de la compétence 
« assainissement » aux Communautés de Communes, abrogée par la loi n°2025-327 
du 11 avril 2025, s’inscrit toutefois dans les objectifs poursuivis par le schéma 
départemental de la coopération intercommunale du Bas-Rhin : 
 

- La réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes au 
regard de l’objectif des doubles emplois entre des EPCI ou entre ceux-ci et des 
syndicats mixtes, 

- La rationalisation des structures compétentes en matière d’aménagement de 
l’espace, de la protection de l’environnement et de respect des principes de 
développement durable. 

Enfin, le déménagement envisagé en 2026 du SMBE au sein du Pôle Administratif et 
Technique Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
oblige à réviser les modalités de mutualisation des services actuellement en vigueur. 
Le SMBE met actuellement des moyens matériels et humains à disposition du SMEAS 
et du PETR. 
 
Compte tenu de ces éléments et à l’initiative du Président du SMBE, les Maires du 
territoire se sont rencontrés le 20 janvier 2025 et ont validé le principe d’engager les 
démarches conduisant à une nouvelle organisation de la compétence 
« assainissement » sur le territoire. 
 
La proposition de délibération soumise à l’approbation de l’Assemblée est de 
dissoudre le Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn par application des dispositions 
prévues à l’article L.5212-33 §1 b du CGCT. 
 
Par conséquent, le Syndicat peut être dissous par le consentement unanime des 
Assemblées Délibérantes des communes et établissements membres. Dans ce cas, 
le Préfet est tenu de prononcer la dissolution. 
 
Le consentement explicite, par délibération, doit porter sur la dissolution ainsi que sur 
ses modalités patrimoniales, financières et le personnel, après avis du comité social 
territorial (CST).  
 
À l’issue de la dissolution du Syndicat et afin de garantir une gestion cohérente des 
installations, réseaux intercommunaux, postes de refoulement, bassin de pollution et 



station d’épuration, le service public de « transport intercommunal et épuration des 
eaux usées » est prévu de s’organiser de la manière suivante : 
 

- Placer les installations de transport et de traitement des eaux usées sous 
la responsabilité de la CCPO, par la signature entre la CCPO et les quatre 
Communes d’une convention de coopération intercommunale organisant le 
fonctionnement du service public de transport et d’épuration des eaux usées et 
fixant les modalités financières afférentes ; 

- Créer une entente intercommunale par application des dispositions prévues 
aux articles L.5221-1 et 2 du CGCT, constituant une forme de coopération 
intercommunale, mais ne disposant pas d’une personnalité juridique ni d’un 
budget propre, afin de doter les collectivités d’une instance de dialogue. 

Cette entente a pour vocation de permettre une organisation politique 
concertée par la mise en place d’un groupe de travail à taille humaine, 
garantissant une qualité d’échange et une proximité propice à une 
coordination efficace entre les partenaires.  
 
Ce cadre souple et structuré doit permettre d’organiser au mieux 
l’exercice de la compétence assainissement et d’envisager de manière 
partagée les évolutions à venir, mais également à favoriser une 
collaboration élargie sur des enjeux connexes, telle la gestion du bassin 
versant, le fonctionnement hydraulique des réseaux (débit d’eaux usées 
conservé dans les réseaux, gestion des eaux pluviales) et la reconquête 
de la qualité des cours d’eau du bassin versant. 

 
V. DESTINATION DU PATRIMOINE DU SMBE 
 
Les modalités financières et patrimoniales de la dissolution du SMBE devront être 
adoptées par des délibérations concordantes du SMBE et de ses membres. Il 
conviendra notamment de rechercher un accord entre les Assemblées Délibérantes 
des collectivités membres du SMBE sur une répartition de l’actif et du passif du SMBE. 
 
VI. SORT DU PERSONNEL DU SMBE 
 
L'article L. 5212-33 du CGCT prévoit : 
 

« Qu’en cas de dissolution d'un syndicat mixte constitué, soit exclusivement de 
communes et d’EPCI, soit uniquement d’EPCI, la répartition des personnels 
concernés entre les communes membres ne peut donner lieu à un dégagement 
des cadres. Les personnels concernés sont nommés dans un emploi de même 
niveau et en tenant compte de leurs droits acquis. Les communes attributaires 
supportent les charges financières correspondantes. » 
 

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile a proposé de reprendre 
l’ensemble du personnel du SMBE. 
 
La répartition des agents devra être soumise pour avis, au Comité Social Territorial 
(CST) attaché au Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Bas-Rhin et 
dont dépend le Syndicat et la Communauté de Communes. 
 
VII. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE DISSOLUTION DU SYNDICAT 
 



Les services de la Préfecture ont été informés de la démarche ainsi engagée et 
accompagneront le Président du SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN dans 
toutes les étapes de la procédure.  
 
Une première réunion technique de concertation s’est tenue le 3 avril 2025, elle a défini 
les étapes de la procédure. 
 
Les services de la Préfecture ont confirmé qu’il est possible que le Syndicat et ses 
membres se prononcent sur le principe de la dissolution dans un premier temps. 
L’arrêté de dissolution ne pourra cependant intervenir que sur la base de la deuxième 
délibération confirmant la demande de dissolution et approuvant les modalités de la 
dissolution, par un accord unanime et concordant du syndicat et de tous les membres 
et ce en vertu de l’article L. 5212-33 §1 b) du CGCT. 
 
Observations sur la procédure en deux temps 
Lors de la réunion en Préfecture du 3 avril 2025, il avait été convenu d’une 1ère étape, 
visant à recueillir l’assentiment de tous les membres du Syndicat pour la dissolution. 
Or, il s’avère que finalement, seuls le conseil de la Communauté de Communes du 
Pays de Saine Odile et le comité directeur du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn se 
sont prononcé par délibération, respectivement du 14/05/2025 et du 02/06/2025. 
La 2ème étape qui était ensuite prévue, visait à faire confirmer la demande de 
dissolution du syndicat et à faire approuver l’ensemble des modalités de la dissolution 
à l’unanimité par ses membres. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale dite « Loi Chevènement », 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5212-33 
et L.5212-34, 

 

VU les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile approuvés 
par arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2017 et modifiés par l’arrêté préfectoral 
du 25 juin 2021,  

 
VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 1976 portant création du SIVOM du Bassin de 
l’Ehn, 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 9 mai 1980, du 13 mai 1981, du 5 mai 1982, du 31 
décembre 2003 et du 31 décembre 2013 portant modification des statuts du SIVOM 
du Bassin de l’Ehn, 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 12 avril 2019 et du 18 décembre 2020 portant 
modification des statuts et création du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, 
 
CONSIDERANT que le Syndicat et ses membres doivent se prononcer sur le principe 
de la dissolution dans un premier temps, 



 
CONSIDERANT que l'arrêté de dissolution ne peut intervenir que sur la base de la 
deuxième délibération confirmant la demande de dissolution et approuvant les 
modalités de la dissolution, par un accord unanime et concordant du Syndicat et de 
tous les membres, conformément à l'article L. 5212-33 § 1 b) du CGCT, 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 
 

1)  DE DISSOUDRE le Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, avec effet au 1er janvier 
2026, par application des dispositions prévues à l’article L.5212-33-§1 b) du 
CGCT, qui prévoit un consentement unanime de tous les membres, sur le 
fondement des motivations exposées dans la note de présentation, 

 
2) D’ACCEPTER LA RESTITUTION de la compétence « Création et exploitation 

des ouvrages et réseaux intercommunaux nécessaires pour le transport et le 
traitement des eaux usées domestiques, non domestiques et pluviales » à 
compter du 1er janvier 2026, 

 
3) D’ACCEPTER le transfert du personnel du Syndicat Mixte du bassin de l’Ehn à 

la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile avec effet au 1er 
janvier 2026, 

 
4) DE PRENDRE ACTE de l’avis rendu par le Comité Social Territorial par le 

Syndicat Mixte du bassin de l’Ehn attaché au Centre de gestion de la Fonction 
publique territoriale du Bas-Rhin auquel le syndicat est affilié pour la reprise du 
personnel par la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 
 

5) DE RAPPELLER que des délibérations concordantes devront être adoptées 
par le Syndicat mixte du Bassin de l’Ehn et par ses membres, pour approuver 
la dissolution, ainsi que les modalités financières et patrimoniales de la 
dissolution du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, ceci avant la dissolution du dit 
Syndicat et sur une proposition du Président du Syndicat, 

 
6) D’AUTORISER le Maire à signer tout document en rapport avec le présent 

dispositif, 
 

7) DE CONFIER la charge à M. le Maire de notifier la présente décision au 
Syndicat Mixte du bassin de l’Ehn. 

 

 

III. MODALITES PATRIMONIALES ET FINANCIERES DE LA DISSOLUTION DU 
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN 
 
Rapport de présentation 
 
Le Maire expose. 
 
La décision de dissolution du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn et restitution du volet 
« transport intercommunal et d’épuration » de la compétence assainissement aux collectivités 



membres, avec effet au 1er janvier 2026, nécessite de déterminer les modalités financières et 
patrimoniales de cession de l’actif et du passif liées à cette compétence. 
 
À l’issue de la dissolution du Syndicat et afin de garantir une gestion cohérente des 
installations, réseaux intercommunaux, postes de refoulement, bassin de pollution et station 
d’épuration, le service public de « transport intercommunal et épuration des eaux usées » est 
prévu de s’organiser de la manière suivante : 
 

- Transfert de la propriété de l’ensemble des installations de transport et de 
traitement des eaux usées à la Communauté de Communes du Pays de Sainte 
Odile, 

- En contrepartie, la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
s’engage à conserver l’égalité de traitement des usagers qui partagent la même 
station d’épuration et à associer les élus des Communes extérieures à son 
périmètre, au suivi de son fonctionnement et de son évolution. 

 
Cet engagement prendra la forme des contractualisations suivantes : 
 

- La signature d’une convention de coopération intercommunale qui organise la gestion 
des biens fondant le service public de transport et d’épuration des eaux usées et fixe 
les modalités techniques, administratives et financières du traitement des eaux usées 
des Communes extérieures au périmètre de la Communauté de Communes du Pays 
de Sainte Odile. 

- La signature d’une convention portant création d’une entente intercommunale, selon 
les dispositions des article L.5221-7 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales, afin de doter les collectivités d’une instance de dialogue. 

 

Le bilan synthétique de la situation patrimoniale et l’état de l’état de l’actif du Syndicat 
Mixte du Bassin de l’Ehn est présenté en annexe.  
 
L’inventaire des biens est constitué : 
 

- D’un bien immobilier : un appartement de 93,3 m2, cave et garage en sus, désigné 
comme le siège du syndicat, qui a fait l’objet d’une décision de vente par délibération 
du 29/09/2025. La sortie de ce bien de l’inventaire est prévue durant l’exercice 2025. 

- De propriétés foncières d’une superficie totale de 140 038 centiares (14 hectares), 
servant d’assises foncières à des ouvrages d’assainissement, 

- D’immobilisations corporelles d’installations, matériels, outillages techniques 
d’assainissement, 

- D’immobilisations corporelles acquises pour l’exercice de ses compétences : mobilier, 
matériel de bureau et équipement informatique. Ces immobilisations seront valorisées 
au moment de l’emménagement du service dans le nouveau pôle administratif et 
technique intercommunal (PATI) en cours de construction. L’échéance envisagée est 
juillet 2026. 

- D’emprunts en cours, 

- De l’absence de toute immobilisation reçue en affectation ou reçue au titre d’une mise 
à disposition. 

 
Par ailleurs, le dernier compte administratif du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, établi pour 
l’exercice 2024 et approuvé par délibération du 2 juin 2025, présente les résultats de clôture 
suivants : 

- Un déficit d’investissement de - 236 415,77 € 

- Un excédent d’exploitation de 244 171,26 € 
 Soit un résultat global de clôture de 7 755,49 € 
 
Ce résultat de clôture très faible conduit à opter pour un transfert de la totalité du résultat à la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 
 



La répartition de l’actif et du passif du syndicat est proposée de la manière suivante : 

- Transfert de propriété à la Communauté de Communes du Pays de sainte Odile de 
l’ensemble de l’actif et du passif du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, 

- Transfert de la charge de la dette à la Communauté de Communes du Pays de sainte 
Odile, 

- Transfert du résultat de l’exercice 2025 du budget du Syndicat mixte du Bassin de l’Ehn 
à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 

- Transfert des biens fonciers, constitués de parcelles bâtis et libre de bâtis, à la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 

- Transfert des contrats (marchés, délégations, emprunts, …) à la Communauté de Communes du 

Pays de Sainte Odile, 

- Transfert des archives du Syndicat à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 

 
Avant de procéder au vote, le Président ouvre le débat. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de 
la coopération intercommunale dite « Loi Chevènement », 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5212-33, 
L5211-25-1 et L.5211-26, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1321-1 
et suivants, 
 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article 
L.3112-1,  
 
VU les statuts du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, 
 
VU les avis des comités sociaux territoriaux du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn et 
de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, concernant la reprise du 
personnel par la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 
 
VU la délibération du 12 novembre 2025 portant décision de dissolution du Syndicat 
mixte du bassin de l’Ehn et restitution de la compétence « transport intercommunal et 
d’épuration » aux collectivités membres, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’adopter les modalités financières et patrimoniales de 
cession de l’actif et du passif lié du syndicat, par délibérations concordantes du 
Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, de la Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile et des Communes de Boersch, Griesheim-près-Molsheim, Ottrott et 
Saint-Nabor, 
 
CONSIDÉRANT le dernier compte administratif du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, 
établi pour l’exercice 2024 et approuvé par délibération du 2 juin 2025, qui présente 
un  résultat de clôture de 7 755,49 €, 
 
CONSIDÉRANT le bilan synthétique de la situation patrimoniale et l’état de l’actif du 
Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, ci-joint, 



 
CONSIDÉRANT la liste des propriétés foncières du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, 
ci-joint, 
 
CONSIDÉRANT l’absence de toute immobilisation reçue en affectation ou reçue au 
titre d’une mise à disposition, 
 
CONSIDÉRANT l’absence, depuis la création du syndicat le 23 novembre 1976, de 
toute contribution du budget général de l’un de ses membres au budget du syndicat 
ayant eu pour effet de reporter des charges d’assainissement sur le contribuable,  
 
CONSIDÉRANT que l’ensemble du patrimoine du syndicat a été financé en totalité par 
les redevances d’assainissement et les subventions perçues au titre des actions 
engagées par le syndicat dans le domaine de l’assainissement, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
représente 75 % de la population totale du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn et que 
les quatre Communes extérieures à la Communauté de Communes du Pays de Sainte 
Odile, membres du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn, représentent  25 % de la 
population totale dudit syndicat, 
 
CONSIDÉRANT que la station de traitement des eaux usées de Meistratzheim se situe 
sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et que les 
réseaux intercommunaux situés sur le territoire du syndicat, de par leur 
enchevêtrement, constituent un ensemble indivisible et indispensable au 
fonctionnement de la station de traitement, qui ne peuvent  faire l’objet d’une clef de 
répartition, sous peine de fragiliser la gestion du service public d’assainissement que 
la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile reprend à son compte, 
 
CONSIDÉRANT les contreparties garanties par la Communauté de Communes du 
Pays de Sainte Odile, membre repreneur de la station d’épuration, s’agissant de la 
conservation de l’égalité de traitement des usagers qui partagent la même station 
d’épuration et associant les Communes extérieures à son périmètre au suivi de son 
fonctionnement et de son évolution, par la mise en place d’une convention de 
coopération intercommunale pour le raccordement au réseau de transport et le 
traitement des eaux usées et des eaux pluviales à la station d’épuration de 
Meistratzheim, ainsi que par la mise en place d’une entente intercommunale, 
 
CONSIDÉRANT les résultats de fonctionnement et d’investissement du Syndicat mixte 
du bassin de l’Ehn arrêtés pour l’exercice 2024,  
 

CONSIDÉRANT l’adoption d’un budget primitif 2025, 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE 
 
D’APPROUVER la dissolution du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn avec effet au 1er 
janvier 2026, par application des dispositions prévues à l’article L.5212-33-§1 b) du 
CGCT, qui prévoit un consentement unanime de tous les membres ; 
 



D’APPROUVER le transfert du personnel du Syndicat Mixte du bassin de l’Ehn à la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile avec effet au 1er janvier 2026, 
à savoir : 

- Anne ROTH-BOUCARD, agent titulaire de la Fonction Publique Territoriale, placée 

dans le grade d’ingénieur principal, 

- Hélène MAETZ, agent titulaire de la Fonction Publique Territoriale, placée dans le 

grade d’ingénieur territorial ; 

 
D’APPROUVER le transfert de l’actif et du passif du Syndicat Mixte du bassin de l’Ehn 
à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, ainsi que les résultats de 
fonctionnement et d’investissements, les restes à recouvrer et les restes à payer ; 
 
DE FIXER les modalités financières et patrimoniales de la restitution de la compétence 
« transport intercommunal et épuration » aux membres du syndicat, à savoir, la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et les Communes de Boersch, 
Griesheim-près-Molsheim, Ottrott et Saint-Nabor, comme suit : 
 

- Transfert en pleine propriété à la Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile de l’ensemble de l’actif et du passif du Syndicat mixte du bassin 
de l’Ehn, incluant les droits et obligations, 

- Transfert de la charge de la dette du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn à la 
Communauté de Communes du Pays de sainte Odile, 

- Transfert du résultat de l’exercice 2025 du budget du Syndicat mixte du Bassin 
de l’Ehn à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 

- Transfert des biens fonciers du Syndicat mixte du Bassin de l’Ehn à la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile ; 

 
D’APPROUVER le transfert des contrats (marchés, délégations, emprunts…) à la 
Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, selon les modalités prévues à 
l’article L.5211-25 du CGCT ; 
 
D’APPROUVER le principe de la mise en place d’une entente intercommunale et d’une 
convention de coopération intercommunale pour le raccordement au réseau de 
transport et le traitement des eaux usées et des eaux pluviales à la station d’épuration 
de Meistratzheim, pour les communes extérieures à la Communauté de Communes 
du Pays de Sainte Odile, et notamment les quatre Communes membres du syndicat : 
Boersch, Griesheim-Près-Molsheim, Ottrott et Saint-Nabor, et l’Eurométropole de 
Strasbourg pour la Commune de Blaesheim ; 
 
D’APPROUVER le transfert des archives du syndicat à la Communauté de Communes 
du Pays de Sainte Odile ; 
 
DE CHARGER le Service de gestion comptable d’Erstein d’établir la balance de 
transfert des comptes, qui pourra être établie après arrêt du compte administratif et du 
compte de gestion de l’exercice 2025 et sur la base de ce qui précède, 
 
D’AUTORISER le Maire à signer la balance des comptes, 
 
DE CHARGER le Service de gestion comptable d’Erstein de procéder à la répartition 
de l’actif, du passif et des résultats tels que précisés ci-dessus, et à établir les mandats 
et/ou titres nécessaires au transfert, 
 



D’AUTORISER le Service de gestion comptable d’Erstein à procéder à l’intégration 
des comptes de ce budget dans les budgets précédemment cités, 
 
DE DONNER tout pouvoir au Maire, ou son représentant, en vue de signer tout acte, 
prendre toute décision visant à la gestion de l’actif et du passif du syndicat. 
 
 
IV. CONVENTION DE COOPERATION INTERCOMMUNALE POUR LE 

RACCORDEMENT AU RESEAU DE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES 

EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES DE LA COMMUNE DE BOERSCH A LA 

STATION D’EPURATION DE MEISTRATZHEIM 

 

Rapport de présentation 

 

Madame le Maire expose. 

 

Le Comité Directeur du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn s’est prononcé le 2 juin 2025 en 

faveur de la dissolution du syndicat à compter du 1er janvier 2026. 

 

À l’issue de la dissolution du syndicat, afin de garantir une gestion cohérente des installations, 

réseaux intercommunaux, postes de refoulement, bassin de pollution et station d’épuration, le 

service public de « transport intercommunal et épuration des eaux usées » est prévu de 

s’organiser de la manière suivante : 

 

- Transfert de la propriété de l’ensemble des installations de transport et de traitement des 

eaux usées à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 

 

- En contrepartie, la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile s’engage à 

conserver l’égalité de traitement des usagers qui partagent la même station d’épuration 

et à associer les élus des Communes extérieures à son périmètre, au suivi de son 

fonctionnement et de son évolution. 

 

C’est dans ce contexte, qu’il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention de  

coopération intercommunale pour le raccordement au réseau de transport et le traitement des 

eaux usées et des eaux pluviales de la commune de BOERSCH à la station d’épuration de 

Meistratzheim. 

 

Cette convention précise les modalités de gestion des biens constituant le service public de 

transport et de traitement des eaux usées, ainsi que les conditions techniques, administratives 

et financières applicables. 

 

 

Principaux éléments constitutifs de la convention 

 

- Article 2. Les conditions techniques de raccordement sont précisément décrites. 

- Articles 3 et 4. Les engagements de chaque partie pour garantir un bon fonctionnement des 

installations techniques sont décrites. 

- Article 7. Les conditions financières prévoient le remboursement de l’ensemble des charges 

directement affectées au service de transport intercommunal et d’épuration. Le montant 

sollicité comprend : 

▪ P1 - la quote-part au titre du service rendu par la Communauté de Communes du Pays 

de Sainte Odile, 

▪ P2 - la quote-part aux charges d’exploitation du traitement des eaux pluviales, 

▪ P3 - la quote-part aux charges d’exploitation du traitement des eaux usées. 



- L’assiette de facturation est constituée par le volume réel d’eau potable assujetti à 

l’assainissement et le nombre d’abonnés. 

- Le tarif P1 devra faire l’objet chaque année d’un arbitrage de la Communauté de Communes 

du Pays de Sainte Odile. 

- Le tarif P2 est la contribution versée au délégataire pour le traitement des eaux pluviales. Le 

montant est fixé, hors actualisation annuelle, par le contrat de délégation du service public 

signé avec la société SUEZ EAU FRANCE pour la période 2024-2035. 

- De même, le tarif appliqué pour P3 est fixé, hors actualisation annuelle, par ce même contrat 

de délégation du service public. 

- Article 8. Les conventions sont conclues pour une période de 11 ans reconductible, soit du 

1er janvier 2026 au 31 décembre 2036. 

 

Répartition de la charge d’exploitation pour le transport et le traitement des eaux pluviales 

 

La contribution aux charges d’exploitation pour le transport et le traitement des eaux pluviales 

est répartie forfaitairement entre chaque Commune raccordée à la station d’épuration de 

Meistratzheim, selon un pourcentage affecté à chacune des Communes, comme suit : 

 

Commune Clé de répartition 

Blaesheim 2,67 % 2,67 % 

Bernardswiller 2,23 % 

81,39 % 

Innenheim 1,93 % 

Krautergersheim 3,58 % 

Meistratzheim 3,43 % 

Niedernai 2,86 % 

Obernai 67,36 % 

Boersch 5,81 % 5,81 % 

Griesheim 3,29 % 3,29 % 

Ottrott 5,82 % 5,82 % 

Saint-Nabor 1,02 % 1,02 % 

total 100,00 % 100,00 % 

 

Le pourcentage ainsi défini pour la Commune de BOERSCH est mentionné à l’article 8.3 de 

la convention de coopération intercommunale. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale dite « Loi Chevènement », 

 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5221-1 et 

suivants, 

 

VU le projet de de coopération intercommunale pour le raccordement au réseau de transport 

et le traitement des eaux usées et des eaux pluviales de la commune de BOERSCH à la station 

d’épuration de Meistratzheim, ci-joint, 

 

CONSIDERANT qu’en cas de transfert de la compétence partielle d’assainissement portant 

« transport intercommunal et épuration », la convention sera transférée au récipiendaire dans 

les mêmes termes, 

 



Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 
 

DECIDE 
 

* D’APPROUVER la convention de coopération intercommunale pour le 

raccordement au réseau de transport et le traitement des eaux usées et des eaux pluviales 

de la commune de BOERSCH à la station d’épuration de Meistratzheim, avec effet à 

compter du 1er janvier 2026. 

 

* D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention et tout document en rapport 

avec le présent dispositif, 

 

* DE CONFIER la charge à Madame le Maire de notifier la présente décision à la 

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 

 

 

V. APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE D’UNE ENTENTE 

INTERCOMMUNALE 

 

Rapport de présentation 

 

Le Maire expose. 

 

Le Comité Directeur du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn s’est prononcé le 2 juin 2025 en 

faveur de la dissolution du syndicat à compter du 1er janvier 2026. 

 

À l’issue de la dissolution du syndicat, afin de garantir une gestion cohérente des installations, 

réseaux intercommunaux, postes de refoulement, bassin de pollution et station d’épuration, le 

service public de « transport intercommunal et épuration des eaux usées » est prévu de 

s’organiser de la manière suivante : 

 

- Transfert de la propriété de l’ensemble des installations de transport et de traitement des 

eaux usées à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, 

 

- En contrepartie, la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile s’engage à 

conserver l’égalité de traitement des usagers qui partagent la même station d’épuration 

et à associer les élus des Communes extérieures à son périmètre, au suivi de son 

fonctionnement et de son évolution. 

 

C’est dans ce contexte, qu’il est proposé au Conseil municipal d’approuver la création d’une 

entente intercommunale qui prend la dénomination suivante :  

 

Entente intercommunale pour la gestion concertée des biens fondant le service public de 

transport intercommunal et d’épuration des eaux usées à la station de traitement de 

Meistratzheim. 

 

Une entente intercommunale a pour vocation de permettre une organisation politique 

concertée par la mise en place d’un groupe de travail à taille humaine, garantissant une qualité 

d’échange et une proximité propice à une coordination efficace entre les partenaires. 

 

Ce cadre souple et structuré doit permettre d’organiser au mieux l’exercice de la compétence 

assainissement et d’envisager de manière partagée les évolutions à venir, mais également à 



favoriser une collaboration élargie sur des enjeux connexes, tels la gestion du bassin versant, 

le fonctionnement hydraulique des réseaux (débit d’eaux usées conservé dans les réseaux, 

gestion des eaux pluviales) et la reconquête de la qualité des cours d’eau du bassin versant 

dans la limite de la compétence assainissement (impact des rejets d’eaux pluviales sur le 

milieu naturel, contrôle de l’arrivée des eaux claires…). 

 

Les principaux éléments constitutifs de l’entente intercommunale pour la gestion concertée 

des biens fondant le service public de transport intercommunal et d’épuration des eaux usées 

sont :  

 

L’entente est administrée par une assemblée : la Conférence. 

La composition de la Conférence reprend la composition du Comité Directeur du Syndicat mixte 

du bassin de l’Ehn 

▪ 2 délégués par Commune extérieure au périmètre de la Communauté de 

Communes du Pays de Sainte Odile.  

En cas de transfert de la compétence concernée à un syndicat, ce dernier se 

substituera à la commune. En cas de substitution à plusieurs communes, ce 

dernier disposera de 2 délégués pour chaque commune concernée 

▪ 15 délégués pour la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 

La Conférence élit son Président. 

La Conférence se réunit au moins une fois par an. 

La Conférence donne son avis sur la gestion des biens fondant le service public de transport 

intercommunal et d’épuration des eaux usées à la station de traitement de Meistratzheim 

assurée par la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. Elle peut également 

s’exprimer sur d’autres sujets d’intérêt commun. 

L’entente est instituée pour une durée illimitée. 

 

Avant de procéder au vote, le Maire ouvre le débat. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale dite « Loi Chevènement », 

 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5221-1 et 

suivants, 

 

VU le projet de convention constitutive de l’entente intercommunale, ci-joint, 

 

CONSIDERANT qu’en cas de transfert de la compétence partielle d’assainissement portant 

« transport intercommunal et épuration », la convention sera transférée au récipiendaire dans 

les mêmes termes, 

 
Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité 

 
 
 
 

DECIDE 



 
* D’APPROUVER la convention constitutive d’une entente intercommunale pour la 

gestion concertée des biens fondant le service public de transport intercommunal et 

d’épuration des eaux usées à la station de traitement de Meistratzheim, entre la 

Communauté de Communes du Pays de Sainte-Odile, les communes de Boersch, 

Griesheim-Près-Molsheim, Ottrott, Saint-Nabor et l’Eurométropole de Strasbourg pour 

Blaesheim, avec effet au 1er janvier 2026, 

 

* D’AUTORISER le Maire à signer la convention et tout document en rapport avec le 

présent dispositif, 

 

* DE PRENDRE ACTE que l’entente intercommunale est administrée par une 

Conférence composée de délégués titulaires élus par les organes délibérants de chaque 

collectivité membre et que la Commune de BOERSCH dispose de deux sièges au sein 

de cette assemblée, 

 

* DE DESIGNER avec effet au 1er janvier 2026 les élus appelés à siéger à la 

Conférence de l’entente et chargés de représenter la Commune de BOERSCH comme 

suit : 

• M. BURGENTZLE Jean-Louis 

• M. METZ Vincent 

 

* DE CONFIER la charge à Madame le Maire de notifier la présente décision à la 

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile. 

 

 

VI. TRANSFERT COMPLEMENTAIRE DES PORTEES ET TRANSPORT ET 

TRAITEMENT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT AU SYNDICAT DES 

EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT ALSACE MOSELLE (SDEA) DANS LE CADRE 

DE LA DISSOLUTION PROJETEE DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN 

(SMBE) 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5721-1 et 
suivants ; 
 
VU les délibérations du Conseil Municipal de la Commune de Boersch, en date du 
26 février 1999, du 17 décembre 2001, du 9 novembre 2009 et du 17 novembre 2023 
confirmant l’adhésion au Syndicat Mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
Alsace-Moselle » (SDEA) et opérant le transfert des compétences suivantes en 
matière d’assainissement collectif et non collectif : 

• Contrôle, entretien et exploitation des équipements publics de collecte ; 

• Amélioration des équipements publics de collecte ; 

• Rénovation des équipements publics de collecte ; 

• Assistance administrative limitée à la collecte ; 

• Gestion des abonnés limitée à la collecte ; 

• Etude des équipements publics de collecte ;  

• Extension des équipements publics de collecte ; 

• Maîtrise d'ouvrage / Réalisation en matière de collecte ;  

• Contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 novembre 1976, portant création du Syndicat 
intercommunal à vocation multiple (SIVOM) du bassin de l’Ehn ; 



 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 avril 2019 portant extension et transfert de 
compétences ainsi que modification des statuts du SIVOM du bassin de l’Ehn 
transformé en syndicat mixte à la carte dénommé « Syndicat mixte du bassin de 
l’Ehn » ; 
 
VU la délibération du Comité Directeur du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn en date 
du 2 juin 2025, décidant la dissolution dudit syndicat avec effet au 1er janvier 2026, 
sous réserve du consentement unanime de ses membres et de l’adoption ultérieure 
de délibérations concordantes déterminant les modalités financières et patrimoniales 
de cette dissolution ;  
 
VU les Statuts modifiés du SDEA ; 
 
CONSIDERANT que la Commune de Boersch est rattachée au Syndicat mixte du 
bassin de l’Ehn, au titre de l’assainissement, concernant les portées transport et 
traitement ; 
 
CONSIDERANT que dans l’éventualité de la dissolution du Syndicat mixte du bassin 
de l’Ehn, la Commune de Boersch deviendrait compétente au titre des portées 
transport et traitement de la compétence assainissement ; 
 
CONSIDERANT qu’eu égard aux nouveaux enjeux et nouvelles contraintes, tant 
techniques que réglementaires, une approche intégrée maîtrise d’ouvrage-conception-
exploitation au sein d’un établissement public de coopération spécialisée de taille 
interdépartementale contribuerait à assurer une gestion plus globale, cohérente et 
efficiente de la compétence assainissement susvisée et des réalisations durables ; 
 
CONSIDERANT que le transfert complémentaire des portées transport et traitement 
de la compétence assainissement est de nature à répondre aux préoccupations 
susévoquées et notamment par l’intérêt qu’il présenterait en termes de service rendu 
pour la Commune de Boersch et ses usagers ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de Boersch de transférer au SDEA les 
compétences suivantes en matière d’assainissement collectif, au titre des portées 
transport et traitement : 

• Contrôle, entretien et exploitation des équipements publics ; 

• Amélioration des équipements publics ; 

• Rénovation des équipements publics ;  

• Assistance administrative ; 

• Gestion des abonnés ; 

• Etude des équipements publics ; 

• Extension des équipements publics ; 

• Maitrise d’ouvrage / Réalisation. 
 
CONSIDERANT que le transfert complémentaire des compétences susmentionnées 
aurait pour conséquence l’exercice de l’entièreté de la compétence assainissement 
par le SDEA ; 
 
APRES avoir entendu les explications fournies par Madame le Maire 
 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 



Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

• PREND ACTE du projet de transfert complémentaire au SDEA, dans l’hypothèse 
de la dissolution du Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, et en application de l’article 
69.3 des statuts modifiés du SDEA, des compétences complémentaires listées ci-
dessous en matière d’assainissement collectif, au titre des portées transport et 
traitement : 

• Contrôle, entretien et exploitation des équipements publics ; 

• Amélioration des équipements publics ; 

• Rénovation des équipements publics ;  

• Assistance administrative ; 

• Gestion des abonnés ; 

• Etude des équipements publics ; 

• Extension des équipements publics ; 

• Maitrise d’ouvrage / Réalisation. 
 

Compte tenu des transferts déjà réalisés antérieurement, la compétence 
assainissement serait ainsi transférée dans sa totalité au SDEA.  
 

• DONNE UN AVIS FAVORABLE à l’intention de procéder à un transfert 
complémentaire de compétences au SDEA, dès que les portées transport et traitement 
seront restituées à la Commune par le Syndicat mixte du bassin de l’Ehn, et selon les 
modalités précitées. 
 

• PREND ACTE du fait que dès que la dissolution du Syndicat mixte du bassin de 
l’Ehn sera effective, un projet de délibération confirmant le transfert susvisé il lui sera 
soumis. 
 

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents concourant à 
l’aboutissement de la procédure. 
 

 

VII. OFFICE NATIONAL DES FORETS – APPROBATION DU PLAN DE COUPE 

ET DU PROGRAMME DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE 2026 

 

VU l'état prévisionnel des coupes et le programme de travaux d'exploitation établis par l'Office 

National des Forêts au titre de l'exercice 2026, 

  

VU l'avis favorable émis par la Commission Communale de la Forêt lors de sa rencontre du 5 

novembre 2025, 

 

ENTENDU l’exposé de Madame le Maire et Monsieur HAEGELI Alain, Conseiller municipal, 

 

Le Conseil municipal, 

Après délibération, 

A l’unanimité, 

 

- APPROUVE l'état prévisionnel des coupes de bois d’œuvre, de bois d’industrie et de bois 

de feu, pour un montant prévisionnel de recettes brutes hors taxes s'élevant à 271 700,- € pour 

un volume total de 4 102 m3, 

 



- APPROUVE le programme des travaux d’exploitation présenté par l’Office National des 

Forêts en forêt communale de BOERSCH pour l'exercice 2026,  

 

- APPROUVE les travaux patrimoniaux tels que présentés par l’Agent ONF, lors de la 

Commission de la Forêt du 5 novembre 2025, 

 

- DÉLÈGUE Madame le Maire pour les signer et pour approuver par voie de conventions ou 

de devis sa réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil Municipal, 

 

-VOTE les crédits correspondants à ces programmes : 

* 140 441,- € HT pour les travaux d’exploitation 

* 61 020,- € HT pour les travaux de maintenance parcellaire, travaux de plantation – 

régénération, travaux sylvicoles, travaux de protection contre les dégâts de gibier, travaux 

d’infrastructure, travaux d’accueil du public et divers. 

 

 

VIII. TRAVAUX D’EXPLOITATION ET DE DEBARDAGE 2026 -ATTRIBUTION 

DES LOTS 

 

Madame le Maire invite l’ensemble des membres présents à prendre connaissance du résultat 

de la mise en concurrence pour l’attribution des travaux de façonnage et de débardage pour 

l’année 2026, 

 

Considérant les dispositions du Code des marchés publics, 

 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget FORET de l’exercice en cours, 

 

Compte tenu de l’analyse des offres et de la note de synthèse proposée par Monsieur Mathieu 

COLINMAIRE, Agent ONF, 

 

Madame le Maire invite l’ensemble des membres présents à prendre connaissance du résultat 

de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 12 novembre 2025 pour attribuer les 

lots : 

- Lot 1 : Exploitation et débardage (feuillus-résineux) traditionnels – Année 2026 

- Lot 2 : Exploitation et débardage (feuillus-résineux) mécanisés – Année 2026 

 

Entendu les explications de Monsieur HAEGELI Alain, Conseiller municipal, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité moins une abstention (M. RULEWSKI Serge), 

 

- CONFIE les travaux pour l’année 2026 : 

 

DESIGNATION 

 

NOM de l’entreprise 

 

MONTANT HT en € 

 

Exploitation et débardage 

(feuillus-résineux) 

traditionnels – Année 2026 

 

 

 

Entreprise GUTH de 

FOUCHY 

 

 

86 066,--€ 

 

 

Exploitation et débardage 

(feuillus-résineux) 

mécanisés – Année 2026 

 

 

SARL SCHMITT de 

LACHAMBRE  

 

 

76 480,--€ 

 



 

 

Aucun volume n’est garanti. Les parcelles ne sont listées qu’à titre indicatif. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir dans ce dossier. 

 

Les crédits nécessaires seront ouverts au Budget primitif « FORET » de l’année en cours. 

 

 

IX. DÉNOMINATION DE VOIES PUBLIQUES 

RUE DES PRÉS ET RUE BELLE-VUE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la demande relative à la dénomination des voies situées dans la dernière tranche du 

lotissement « FURSTWEG », 

 

Considérant que les travaux d’aménagement de la voirie provisoire de cette tranche ont été 

achevés à la fin du mois d’octobre 2025, et que les derniers travaux de finition — notamment 

la réalisation des cales en enrobés permettant l’accès aux lots — ont été finalisés au début du 

mois de novembre 2025, 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que les conditions sont désormais réunies pour 

permettre le lancement des constructions de maisons individuelles et d’immeubles collectifs 

prévus dans cette tranche du lotissement. 

 

Afin d’assurer l’attribution d’adresses postales précises aux futurs habitants et de faciliter 

l’identification des voies par l’ensemble des services publics (La Poste, services de secours, 

entreprises de livraison, services municipaux, etc.), il est nécessaire de procéder à la 

dénomination officielle de deux voies. 

 

Considérant que les frais afférents à l’implantation des poteaux et plaques de signalisation aux 

carrefours et intersections sont à la charge de la commune, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité : 

 

• ADOPTE la dénomination de la voie figurant en jaune sur le plan joint : 

« Rue des Prés » ; 

 

• ADOPTE la dénomination de la voie figurant en bleu sur le plan joint : 

« Rue Belle-Vue » ; 

 

• CHARGE Madame le Maire de procéder : 

o à l’enregistrement de ces dénominations dans la Base Adresse Nationale (BAN) 

; 

o à l’information des administrés et des services concernés (La Poste, services 

d’urgence, gestionnaires de réseaux, etc.) ; 

o à la commande ainsi qu’à la pose des plaques et poteaux de signalisation 

nécessaires. 

 



Les crédits requis sont inscrits au budget communal de l’exercice en cours afin de couvrir les 

dépenses liées à la fourniture et à la pose des équipements de signalisation. 

 

 

X. Immeuble 6 Route de Grendelbruch à KLINGENTHAL  

Précision quant à la prolongation du bail emphytéotique signé avec la SEML « Le foyer 

de la Basse Bruche » pour la mise à disposition des immeubles dans le cadre de la création 

de logements locatifs sociaux  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 19 mai 2025, par laquelle il a été décidé de 

prolonger le bail emphytéotique relatif à la mise à disposition de l’immeuble situé 6, route de 

Grendelbruch, pour une durée supplémentaire de quinze ans, portant ainsi la durée totale du 

bail à cinquante-sept ans, 

 

Vu la demande formulée par la Société d’Économie Mixte “Le Foyer de la Basse Bruche” de 

Molsheim, gestionnaire du bien, sollicitant ladite prolongation afin de pouvoir réaliser des 

travaux de réhabilitation thermique et d’aligner la durée de l’emprunt contracté pour ces travaux 

sur celle du bail emphytéotique, 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’il a été constaté que la parcelle cadastrée 

section 16 n°65, d’une superficie de 3,55 ares, avait été incluse par erreur dans le bail initial en 

2003, alors qu’elle correspond à l’emprise de l’Eglise catholique de Klingenthal. 

 

Il convient donc de corriger cette situation en excluant ladite parcelle du nouveau bail 

emphytéotique à intervenir. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- ACCEPTE le retrait de la parcelle cadastrée section 16 n°65, d’une superficie de 3,55 ares, 

du périmètre du bail emphytéotique initial signé en 2003, ladite parcelle correspondant à 

l’emprise de l’église catholique de Klingenthal, 

 

- ACCEPTE la prolongation du bail emphytéotique concernant l’immeuble communal sis 6, 

route de Grendelbruch, pour une durée supplémentaire de quinze années, portant ainsi la durée 

totale du bail à cinquante-sept années. 

 

- ACCEPTE Madame le Maire à signer l’avenant au bail emphytéotique, ainsi que tous les 

actes et documents afférents à ce dossier, nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 
 

 

XI. REAMENAGEMENT DE LA RUE DES VOSGES – CHOIX DU MAITRE 

D’OEUVRE 

Ce point a été retiré de l’ordre du jour. 

 

 



XII. MISE A DISPOSITION D’UN AGENT AU SDEA (Syndicat des Eaux et de 

l’Assainissement Alsace-Moselle) 

 

Vu la délibération du Conseil municipal du 17 novembre 2023 décidant de transférer au SDEA 

les compétences Assistance Administrative et Maîtrise d’ouvrage 

Compte tenu des transferts déjà réalisés antérieurement par la Commune, la compétence eau 

potable est ainsi transférée dans sa totalité au SDEA depuis le 1er janvier 2024. 

 

Madame le Maire informe les élus de la nécessité de signer une convention avec le SDEA dans 

le cadre de la mise à disposition d’un agent des services technique pour continuer à assurer les 

missions suivantes sur le réseau d’eau potable et d’assainissement : 

* Entretien des sources ;  

* Nettoyage des sources ;  

* Entretien, fauchage, tonte des abords des ouvrages ;  

* Surveillance des sites et installations de pompage et de stockage d’eau potable ;  

* Réalisation d’interventions de premier niveau et interventions particulières sur les 

ouvrages de traitement et de stockage d’eau potable ;  

* Réalisation d’interventions de premier niveau sur les réseaux d’assainissement et 

d’alimentation en eau potable 

* Diagnostic et traitement des ruptures de conduites ou de tout dysfonctionnement 

constaté par l’agent, signalé par un tiers ou le SDEA ;  

* Formation des agents communaux nécessaires à la réalisation des missions ci-dessus 

* Relevé mensuel des compteurs de production (eau/énergie).  

 

Madame le Maire précise les directives relatives au travail individuel de l’agent seront 

systématiquement respectées. 

 

Plusieurs élus sollicitent la mise en place d’un dispositif de Port Travailleur Isolé (PTI) pour 

l’agent de la Ville placé à disposition du SDEA. Cette mesure viserait à équiper 

systématiquement cet agent lors de l’ensemble de ses interventions, afin de garantir sa sécurité 

lorsqu’il opère seul sur le terrain. 

 

Madame le Maire précise que Monsieur Hubert HERTER, Agent de maitrise auprès de la 

Commune a accepté les missions listées ci-dessus. 

 

Monsieur HERTER Hubert, Agent de maitrise auprès de la Commune sera placé sous l’autorité 

du Directeur du Territoire Centre Sud du SDEA.  

 

Madame le Maire explique aux élus que l’agent est mis à disposition pour un nombre total 

maximum d’heures fixé à 253 heures par an. Un état annuel détaillé des heures travaillées sera 

établi chaque année et transmis au SDEA.  

La rémunération de Monsieur HERTER Hubert sera assurée par la Commune de Boersch pour 

la totalité de la période.  

 

Le SDEA remboursera à la Commune, sur présentation du titre de recette et d’un décompte 

annuel détaillé, la somme correspondant à la rémunération de l’agent, charges sociales 

comprises, au prorata temporis de la mise à disposition.  

 

Madame le Maire précise également que la mise à disposition est effective depuis le 1er janvier 

2025 et qu’elle a une durée de 3 ans. 

Cette mise à disposition est renouvelable une fois, par reconduction expresse, pour une durée 

identique ou inférieure.  

 



Entendu les explications de Madame le Maire et Monsieur HAEGELI Alain, Conseiller 

municipal, 

 

Le Conseil municipal, 

Après délibération, 

A l’unanimité, 

 

- APPROUVE la mise à disposition d’un agent des services techniques auprès du SDEA, 

 

- APPROUVE les conditions de mise à disposition de l’agent comme stipulées dans la 

convention ci-jointe,  

 

- AUTORISE Madame la Maire à signer tous les documents et la convention permettant 

l’application de la présente convention. 

 

 

XIII. ADOPTION DU REGLEMENT DES CIMETIERES 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 12 octobre 2007 adoptant de règlement des 

cimetières de BOERSCH et KLINGENTHAL, 

 

Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures garantissant la sécurité, la 

salubrité, la tranquillité publique le maintien du bon ordre et de la décence dans le cimetière, 

 

Considérant la nécessité de réglementer les conditions de sépulture des corps et de fixer les 

obligations résultant de l’octroi de concessions par la commune, 

 

Vu le projet de mise à jour du règlement du cimetière présenté par le Madame le Maire, 

 

Entendu l'exposé de Madame le Maire et Madame AUXERRE Catherine Adjointe, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- APPROUVE le nouveau règlement des cimetières dans ses différents points annexé à la 

présente délibération, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

 


